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1. Instruction des dossiers

Demandes d’autorisation (article 26 du décret du 02/11/200 7 modifié) :

• Révision du plan d’urgence interne (PUI) pour passage à l’indice I. Demande
déposée en octobre 2016. Autorisation par décision CODEP-CAE-2017-
012490 du 26 avril 2017 ;

• Révision de l’étude déchets. Demande déposée en août 2017. Autorisation
par décision CODEP-CAE-2018-009364 du 8 mars 2018 ;

• Révision des règles générales d’exploitation (RGE). Demande déposée en
décembre 2017. En cours d’instruction.

Autres dossiers :

• Étude avant projet sommaire pour la couverture pérenne.
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1. Instruction des dossiers

• Structuration du dossier synthétique de mémoire

• Dossier d’orientation du dossier d’orientation du réexamen. Courrier de prise
de position de l’ASN du 27/11/2017 (Dossier jugé satisfaisant. Des
compléments restent à transmettre : compléments au rapport d’étape
couverture, bilan du programme d’entretien. Le dossier de réexamen devra
comporter une mise à jour de l’étude d’impact et une version complète et
finalisée de la mémoire de synthèse).

• Modification du périmètre « INB ».
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2. Evénements et préparation à la 
gestion des situations d’urgence

Evénements :

• En 2017, l’ANDRA n’a déclaré aucun événement (significatif ou intéressant).

Urgence :

• Exercice PUI du 20/12/2017 avec pour scénario un incendie d'origine
électrique dans le local 105.1 de ventilation du bâtiment des bassins.
Exercice en heures ouvrées et en équipe minimale. Déroulement satisfaisant
qui a permis d’identifier quelques pistes d’améliorations mineures.
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3. Inspections

Inspection annoncée du 18 mai 2017 (visite générale) :

• Suivi des écarts et des signaux faibles
• Opérations de maintenance
• Travaux et investigations visant à caractériser l’état des équipements du

centre et notamment la membrane bitumineuse
• Modalités de gestion des sources scellées

Satisfaisant mais nécessité de :
• finaliser la reprise des sources scellées inutilisées dans les meilleurs

délais
• achever la révision de la liste des activités importantes pour la protection
• réviser la documentation d’intervention relative aux contrôles périodiques

de la membrane bitumeuse
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3. Inspections

Inspection annoncée du 31 août 2017 (gestion des effluents e t
surveillance de l’environnement) :

• Organisation relative à l’entretien des piézomètres
• Méthodologie associée aux prélèvements dans le cadre des investigations

relatives aux activités en tritium dans la nappe
• Maintenance de équipements de mesure de l’activité en radon

Satisfaisant mais nécessité de :
• Formaliser le mode opératoire associé aux prélèvements à différentes

profondeurs et l’intégrer au système de management intégré de l’ANDRA
• Caractériser plus finement l’état de dégradation de certains piézomètres

(diagnostic physico chimiques et inspection vidéo notamment) et mettre en
conformité les ouvrages identifiés comme susceptibles de conduire à une
dégradation de l’état de la nappe.
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4. Bilan sûreté et environnement

Points forts :

• Réponse aux lettres de suites d’inspections de qualité et dans des
délais satisfaisants.

• Poursuite des investigations relatives aux infiltrations d’eaux
parasites.

• De manière générale attitude coopérative et réactivité lors des
échanges avec l’ASN.

• L’ANDRA réalise le retour d’expérience des événements des
dernières années et applique les demandes de l’ASN de manière
satisfaisante.



4. Bilan sûreté et environnement

Axes de progrès / démarches à poursuivre :

• Caractérisation et élimination des infiltrations parasites en bordure de
membrane (poursuite de l’analyse des performances de la tranchée
drainante en amont de la chambre de drainage n° 11, poursuite et
résolution des investigations en amont de la chambre de drainage n°
14, etc.).

• Clarification du référentiel associé aux prélèvements de membrane.
• Amélioration du projet de révision des RGE afin de prendre en

compte les observations de l’ASN.
• Définition d’exigences définies associées aux éléments et activités

importants pour la protection précises et opérationnelles.
• Même si des progrès ont été effectués, nécessité d’avancer encore

plus rapidement sur la mémoire de synthèse et sur la définition de la
couverture pérenne
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5. Information du public

Activité de la commission locale d’information :

• Assemblée générale de la CLI du 22 juin 2017 ;
• Assemblée générale de la CLI du 1er décembre 2017.

Mission d’information du public :

• Rapport annuel sur la sûreté nucléaire et la radioprotection transmis pour
l’année 2016 en application de l’article L.125-15 du Code de
l’environnement de qualité satisfaisante.

• L’ASN considère que l’ANDRA reste un acteur dynamique (journal de
l’Andra, accueil du public, site Internet, …).
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6. Conclusion pour 2017 et 
perspectives pour 2018

• L’ASN considère que l’état et l’exploitation des installations sont globalement
satisfaisants.

• La question des infiltrations parasites était un point d’attention de l’ASN en
2017 et le restera en 2018 (notamment pour ce qui est des infiltrations au
niveau de la chambre de drainage n° 14).

• Poursuite des démarches de maîtrise foncière dans le cadre de la
consolidation des talus.

• Instruction de l’avant projet sommaire (APS) couverture.

• Mise à jour des prescriptions relatives aux rejets.

• Finalisation instruction RGE.


